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Viiaien.t d'avoir lieu. Coîborne. fit passer tous ces prigonie-ii
4eviiit la ýCour martiale. Un certain nombre furent acquittés"-
treizo montèrent surl'échifaud et surent ui6urir en braves; 4>1
fili-eiteondàmriés à la déportation en« Australie, et leurs bieno!
finrevit CQliqé.Nous connaissonis l'un de ces déportés, qui
d 'i t i forte constitution de n'avoir pas laissé ses og sur la
teir (Je l'exil et d'être -encore plein de vie. Nous sommes sûr
.ji'il iifa guère compris ce' qu'il faisait en s'enrôlant parmi leo

ftiu.Comprend-il aujourd'hui qu'il est toujours dangereux
dv' * mticonnaître la, direction du clergé et qu'il n'aurait jamais
fit i'ette promenade forcée en Australie,dsil avait agi autre-
uwn-it ? Nous en doutons; tant il est vrai de dire qu'il est des
ftVeWgloments incurables!1

Ai rk~ons-nous ici un instant, et mettons en regard le pouvoir
reiiuxet le pouvoir civil. Eu 1760» ils étaient tous deux
jeqedans, la même position précaire. Cependant, en 1831,

le pouvoir religieux jouit ;d'une liberté pleine et entière, règne
<ct gouverne dans sa sphèr~e, tandis que le pouvoir civil a perdu
toit t ce -qu'il avait gagn ' et se retrouve presque au point de

dpr.Pourquoi cette différence dans les résultats ? Parceque,
lu lré que les manants et les sots accusent de ne rien com-

« mî''aux choses qui touchent à la politique par quelque côté,
n'avait cessé de faire preuive' d'un rare sens politique, pendant
que le-,; fausses manoeuvres des principaux chefs politiques

it intfini par tout compromettre. N'insistons pas davantage
rziur ce parallèle; ce serait trop de cruauté.

Après. 'l'insurrection de 1831, le c!rgé -prévit que le projet
d'nion des depx Canadas, avorté en 1822, allait revenir sur le

taI. l travaill a immédiatement à conjwxer ce nouveau péril>
et .s'eiiipressa de préparer une adre-sse au pýirlem9ent impérial,
cuiitrv t' projet d'unir le Bas et le Haut Çangda sous une mênme

légilatre.On .s~'étonne que M. David alit,..passé sous. silence
ette itervention, moins Jinagmairc qiqe celles 9u'il lui plaît.4eq

imettre.,sur s6,ý.eche, sans .êtra fflus coupable,
:Lp. ttuanqiuillité était .à peine. iétablie qi 'vqede ube

~ ~ ~ -Québec,, . février 1838,
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